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Madame Sophie THIBAULT 
Préfète du Val-de-Marne 
 

Préfecture du Val-de-Marne 
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 
94038 CRETEIL cedex 

 

 

 

 

Madame la Préfète, 

 

. Et ce chiffre représente bien peu, au regard des 70% d’habitant·es 

éligibles au logement public ! 

 

La crise du logement s’aggrave. En témoignent les rapports d’activité annuels, 

qui font état de  

 : 9 226 en 2021, 8 858 en 2022, 8 253 en 2023. 

 

Nous tenons à rappeler 

, adoptée en 2000 et fixant un minimum de 

25% de logement public pour les communes. Malheureusement cette loi, 

vectrice de mixité sociale, de rééquilibrage territorial et permettant de faciliter 

l’accès au logement, n'est toujours pas respectée par de nombreuses 

communes. Nous regrettons que le Rapport d’activité ne traite pas 

suffisamment en profondeur cette situation.  

 

Nous réaffirmons que 

, qui ont fait le 

choix de ne pas respecter la loi – encouragées en cela par la rhétorique et les 

décisions de la Région Île-de-France visant à entraver la construction de 

logements publics dans les villes populaires. 

 

Madame la Préfète, l’an dernier à la suite du bilan triennal 2020-2022, vous 

avez pris un arrêté de carence pour 9 communes du Val-de-Marne, sur les 22 

situées sous le seuil SRU. 

 Plus globalement, 

, 

notamment, mais pas seulement, dans les communes carencées ? 

 

 

Vous remerciant de l’attention que vous pourrez porter à ces questions, je 

vous prie d’agréer, Madame la Préfète, mes salutations républicaines. 
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Val-de-Marne 
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